
Résolution présentée par la délégation de Saint-Kitts-et-Nevis

Thème Agenda 2030 pour le développement durable

Concerne La mise en place de barrières d’huîtres luttant contre l’érosion des côtes terrestres

L’Assemblée Générale,

Constatant l’augmentation annuelle du niveau de l’eau de 0.77 millimètres soit le double d’il y a 
20 ans,

Anticipant l’ascension d’1 mètre supplémentaire du niveau de l’eau annoncée d’ici 2100 par le 
Groupe Intergouvernemental d’Experts sur l’évolution du Climat (GIEC),

S’inquiétant de l’exposition à court et long terme des pays côtiers et des îles à la montée des eaux 
ainsi qu’aux dangers encourus tels que l’érosion qui diminuerait les surfaces 
habitables en engloutissant les terres des populations littorales : soit 532 millions de 
personnes ou 7,6% de la population mondiale,

Scandalisée de l’inaction écologique, du manque d’infrastructures ainsi que de moyens financiers 
mis en place donnant une impression de désintérêt général montré par les pays 
membres de l’ONU vis-à-vis de cette problématique et de ses conséquences,

Affligée d’imaginer ces peuples devoir s’exiler de force de leurs terres natales pour cause 
d’insolidarité internationale,

Incertaine de la solidarité mondiale dont pourrait faire preuve les pays membres ayant une 
politique migratoire sévère dans le cas où ces populations menacées devaient être 
amenées à migrer,

Ayant pris connaissance des bienfaits des barrières de coquilles d’huitres sur l’érosion de 
par leur capacité à freiner les vagues ainsi qu’à créer une couche protectrice au bout 
de quelques mois,

Prenant                       exemple sur les projets similaires déjà mis en place aux Etats-Unis, aux Pays-Bas ou 
encore au Bangladesh consistant à créer des dômes ou des anneaux constitués de 
ciment, de sable ainsi que de coquilles de mollusques qui elles-mêmes attireront leurs 
congénères, 

Décide - de mettre en place des barrières d’huitres ;

- que les coquilles d’huîtres consommées à l’échelle mondiale seront récupérées et 
remises aux nations dont les risques d’engloutissement sont accrus ;

- que les nations dans l’incapacité d’élever des huîtres prendront part dans le 
financement des matières premières nécessaires à la construction des barrages en 
question, telles que le sable et le ciment ;

- que les pays ayant un environnement adéquat à la prolifération des huîtres seront 
encouragés à en produire plus pendant une durée déterminée afin d’augmenter la 
quantité de ce produit qui deviendra par la suite plus commun.

Le texte français fait foi


